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 Édito
Chers Bouésiennes, chers Bouésiens,
Tournons la page 2023 et découvrons ce que 
nous réserve 2024, tout au moins pour ce qui 
concerne nos projets communaux. Laissons à 
la nature et aux autres acteurs le soin de nous 
alimenter en évènements de tout genre, bons 
ou moins bons, que nous devrons affronter et 
surmonter. Je fais entière confiance aux élus 
du Conseil municipal et au personnel commu-
nal pour réussir ce challenge.
Après des études qui peuvent paraître lon-
gues, le nouveau CTM va enfin sortir de terre. 
Ces études sont un préalable nécessaire, 
obligatoire pour certaines, avant de voir se 
concrétiser les premiers effets d’un projet : 
études financières avec les premières esti-
mations, recherches des subventions pos-
sibles, les raccordements (ENEDIS, Orange, 
eau), étude pour l’installation de panneaux 
photovoltaïques avec autoconsommation 
collective… Pour ce projet, nous sommes 
accompagnés par « ÉRIC PITON Architec-
tures » et TE44.
En parallèle, nous entamons les premières 
concertations avec les utilisateurs de la salle 
polyvalente en vue de sa profonde réno-
vation. Elle conservera sa fonction de salle 
polyvalente afin d’accueillir aussi bien des 
associations sportives ou de loisirs que des 
réunions familiales ou des collectivités. Nous 

devons trouver le meilleur compromis afin de 
satisfaire au mieux les différents utilisateurs 
en tenant compte des contraintes foncières 
et budgétaires. Loire-Atlantique Développe-
ment nous accompagne en AMO et les tra-
vaux devraient démarrer pendant l’été 2025 
et se terminer à l’automne 2026. Pendant les 
travaux, les activités devront être délocalisées, 
nous allons bien sûr mener cette réflexion 
avec les associations concernées.
Au printemps vous devriez pouvoir profiter 
du nouveau site de Rohars avec la « cristalli-
sation » des ruines réalisées par le Conserva-
toire du Littoral. Un vaste parking arboré sera 
à votre disposition et vous pourrez déambu-
ler à l’intérieur du site, utiliser les tables de 
pique-nique et découvrir des objets typiques 
de ce lieu. Ces 3 tables vous expliqueront 
d’ailleurs l’histoire du site. Un sémaphore sera 
également installé sur le site et vous pourrez 
contempler l’estuaire de la Loire sous un tout 
nouvel aspect.
Il est encore temps de vous souhaiter, au nom 
de toute l’équipe municipale et de l’ensemble 
du personnel communal, une très belle et très 
heureuse année 2024, de la réussite dans vos 
projets et une excellente santé.
Quelques mots directeurs pour cette année : 
Confiance, optimisme et solidarité !

Le Maire, André LE BORGNE

Compte rendu de la séance du Conseil Municipal  Compte rendu de la séance du Conseil Municipal  
lundi 27 novembre 2023lundi 27 novembre 2023
•  DÉSIGNE Mme SURGET en tant que secré-

taire de séance - voté à l’unanimité ;
•  A PRIS ACTE des Décisions du Maire prise 

en vertu des délégations confiées par déli-
bération du 27 mai 2020 ;

•  A PRIS ACTE du compte rendu du dernier 
Conseil d’École des Courlis ;

•  A DONNÉ UN AVIS FAVORABLE à l’ana-
lyse des offres présentée dans le cadre de 
la consultation des entreprises en MAPA 
pour la construction du futur Centre Tech-
nique Municipal ;

•  VALIDE le projet de convention avec 
Loire-Atlantique Développement pour 
une mission d’Assistance à Maîtrise d’ou-
vrage (AMO) au sujet du projet de réhabi-
litation de la salle polyvalente ; AUTORISE 

le Maire à solliciter une subvention au 
titre du Fonds vert et AUTORISE le Maire 
à signer tout document afférent à la pré-
sente décision - voté à l’unanimité ;

•  A DONNÉ UN AVIS FAVORABLE à la mise 
en place d’une prime exceptionnelle de 
pouvoir d’achat à hauteur de ¾ du mon-
tant plafond proposé par Décret ministé-
riel ;

•  VALIDE le projet de définition des zones 
de développement des énergies renouve-
lables (Loi APER) - voté à l’unanimité ; 

•  DONNE UN AVIS FAVORABLE au projet 
de modification des statuts du syndicat 
mixte Atlantic’eau et AUTORISE le Maire 
à signer tout document afférent à la pré-
sente décision - voté à l’unanimité.

Infos municipales
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Compte rendu de la séance du Conseil Municipal  Compte rendu de la séance du Conseil Municipal  
mardi 12 décembre 2023mardi 12 décembre 2023
•  DÉSIGNE Mme SURGET en tant que secrétaire de séance - voté à 

l’unanimité ;
•  VALIDE le procès-verbal de la séance du 27 novembre 2023 - voté 

à l’unanimité ;
•  A PRIS ACTE des Décisions du Maire prise en vertu des délégations 

confiées par délibération du 27 mai 2020 ;
•  DÉCIDE de lancer les démarches d’acquisition des parcelles ZB 92 

et ZB 135 ; DEMANDE la saisine de l’Établissement Public Foncier 
(EPF) pour l’accompagner dans l’acquisition ; DEMANDE la saisine de 
l’Agence Nationale de Cohésion des Territoires (ACNT) pour la réali-
sation d’une pré-étude et AUTORISE et DONNE POUVOIR au Maire à 
réaliser toutes les démarches - voté à l’unanimité ;

•  VALIDE le projet de Décision Modificative n°3 au Budget Primitif 
2023 - voté à l’unanimité ;

•  VALIDE les tarifs municipaux applicables à compter du 1er janvier 
2024 - voté à l’unanimité ;

•  AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité, 
à engager, liquider ou mandater les dépenses d’investissement pour 
l’exercice 2024 (hors restes à réaliser) avant le vote du Budget 2024 
dans la limite de 292 208,25 € - voté à l’unanimité ;

•  DÉCIDE de modifier l’opération 2022-01 et le plan de financement - 
voté à l’unanimité ;

•  VALIDE et AUTORISE le Maire à solliciter une subvention au titre 
de la DETR pour le projet d’installation de vidéoprotection - voté à 
l’unanimité ;

•  DÉCIDE de créer un budget annexe Service Public Industriel et Com-
mercial (SPIC) « Production d’énergie » à compter du 1er janvier 
2024 - voté à l’unanimité ;

•  DÉCIDE d’instituer une prime exceptionnelle de pouvoir d’achat pour 
les agents municipaux - voté à l’unanimité.

Présentation des services municipauxPrésentation des services municipaux
Les services techniques 
L’équipe municipale est épaulée au quotidien par des femmes et des hommes qui mettent en œuvre ses décisions pour le bien des boué-
siennes et bouésiens. Suite au Bouée Infos vous présentant le service administratif, l’équipe du service « Éducation-Restauration-Entretien », 
nous poursuivons par l’équipe des services techniques. Les services techniques agissent à la fois sur le quotidien des habitants et des services 
municipaux. Leur palette d’intervention est très large et variée.

Loïc CLAVIER
Agent des services techniques - référent Voirie 
Assistant de prévention

Depuis quand travaillez-vous à Bouée ?
Depuis près de 20 ans. 

Quel est votre parcours ?
Après une carrière dans l’agri-

culture, j’ai intégré les services 
municipaux de Bouée en Sep-
tembre 2004.

En quoi consiste votre tra-
vail ?
Entretenir les voies commu-

nales, réaliser le broyage des 
accotements, suivre les mis-

sions ponctuelles pouvant être 
confiées à des prestataires (tra-

vaux de voirie, curage des fossés, éla-
gages…). Nos missions sont aussi polyvalentes 

(entretien des bâtiments, maintenance, installation des illuminations 
de Noël…). Je suis aussi l’assistant de prévention de la Commune. 
Ainsi, je participe aux démarches de prévention contre les risques au 
travail et épaule la collectivité dans les actions mises en place. 

Jérôme GUICHARD
Agent des services techniques 
Référent Espaces verts

Depuis quand travaillez-vous à Bouée ?
Je travaille à Bouée depuis le 16 mars 2020.

Quel est votre parcours ? 
J’ai été jardinier indépendant pendant 14 ans, ouvrier horticole en 
pépinière 2 ans et agent de maintenance-jardinier dans un EPHAD 
pendant 9 ans.

En quoi consiste votre travail ?
Je suis référent de l’entretien 
des espaces verts commu-
naux. Ainsi, je participe à 
l’entretien et l’embellisse-
ment du bourg. Comme 
pour mon collègue, j’ai 
des missions polyvalentes 
(entretien des bâtiments, 
maintenance, installation des 
illuminations de Noël…). Nous 
travaillons en binôme avec mon col-
lègue sur de nombreux sujets.
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Nous arrivons désormais à la phase opérationnelle du projet 
de nouveau Centre technique Municipal. Après un an de 
réflexion, préparation et lancement de la procédure d’ap-
pel d’offres en septembre, les 13 entreprises sont désormais 
connues et retenues pour réaliser la construction du futur 
équipement.
Le démarrage des travaux est désormais envisagé sur février/
mars prochain et une réception du bâtiment à l’automne, fin 
2024. La zone environnante du cimetière municipal va se 
transformer.

L’équipe municipale, en concertation avec 
les agents, a souhaité la réalisation d’un 
nouvel équipement compact, optimisé, 
fonctionnel et permettant de répondre aux 
nouveaux enjeux environnementaux.
L’intégration du futur équipement dans son 
environnement, le recours à des matériaux 
biosourcés sur une partie du bâtiment ou 
encore l’installation de panneaux photo-
voltaïques pour réaliser de l’autoconsom-
mation collective pour les bâtiments 
communaux ont été des enjeux importants 
retenus par les élus.

D’ores et déjà l’État (via la Dotation de 
Soutien à l’Investissement Local - DSIL) et 
la Communauté de Communes Estuaire et 
Sillon (via le fonds de concours) ont répondu 
présent à soutenir ce projet. Nous sommes 
en attente de la réponse du Département 
(prévue pour mars). En cas d’avis positif de 
ce dernier, le projet pourrait être financé à 
80% par des aides et limiter l’impact sur le 
budget communal. Nous remercions cha-
leureusement nos partenaires financiers 
pour leur soutien.

Il est maintenant temps de vous présenter 
l’équipe de maîtrise d’œuvre qui accom-
pagne la collectivité dans ce projet. Entretien 
avec Éric PITON, Architecte du cabinet Éric 
Piton Architecture…

Vous avez été retenu pour accompagner les 
élus à la réalisation du futur Centre Tech-
nique Municipal, pouvez-vous présenter ?
Architecte installé à Saint-Sébastien-sur-
Loire, je dirige l’agence EPA (Éric Piton Archi-
tectures) depuis 2010. Avec ma collaboratrice 

  DOSSIER

PLAN DE FINANCEMENT ACTUALISÉ EN DÉCEMBRE 2023 :
CHIFFRAGE - PLAN DE FINANCEMENT ESTIMATIF

Poste de dépense COÛT HT COÛT TTC  Poste de recettes COÛT HT Part
Construction CTM 474 589,29 569 507,15 D.S.I.L. 87 500,00 15,26%

Honoraires MOE + OPC 62 462,00  74 954,40 Fonds Communes Rurales 313 832,03 54,74%

Études - SPS - Bureau contrôle 11 080,00 13 296,00 CCES - fond de concours 57 333,00 10,00%

Viabilisation terrain (réseaux) 16 000,00 19 200,00

Imprévus 5 000,00 6 000,00

Acquisition terrain 4 200,00 4 200,00  Budget Municipal 114 666,26 20,00% 

TOTAL CTM   573 331,29 687 157,55  TOTAL CTM (HT) 573 331,29

Qu’est-ce que 
l’autoconsommation 
collective ?
L'autoconsommation collective est 
un dispositif encadré par les textes. Il 
permet de partager de l'électricité pro-
duite localement, entre producteur(s) et 
consommateur(s) raccordés au réseau 
public de distribution, et relevant d'un 
même périmètre géographique proche. 
Pour résumer, l’électricité qui sera pro-
duite par les panneaux photovoltaïques 
du futur Centre technique municipal 
permettra d’alimenter en énergie de 
manière indirecte aux bâtiments muni-
cipaux à proximité dans un rayon de 2 
kilomètres et ainsi contribuer à réduire 
les factures énergétiques des équipe-
ments. La Commune a choisi de se faire 
assister par Territoire d’Énergie Loire- 
Atlantique en Assistance à Maîtrise 
d’Ouvrage, notamment sur la mise en 
route opérationnelle de la production 
et de l’autoconsommation collective.

Un nouveau centre technique municipal pour les services techniques !Un nouveau centre technique municipal pour les services techniques !
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architecte, nous travaillons sur différents 
types de projets : équipements publics, bâti-
ments artisanaux et maisons individuelles.

Vous êtes accompagné par 2 cotraitants, 
pouvez-vous nous les présenter ?
En effet, la conception et la réalisation d’un 
bâtiment sont une œuvre collective. En tant 
qu’architectes, nous agissons en qualité de 
mandataire d’un groupement de maîtrise 
d’œuvre. Nous sommes assistés de 2 bureaux 

d’études techniques avec lesquels nous avons 
l’habitude de collaborer :
Le bet ASCIA, implanté à Basse-Goulaine, 
gère les études de structures et l’économie 
du projet.
Le bet SCADE, implanté à Saint-Nazaire, gère 
les études dites « fluides » et thermiques (Élec-
tricité, plomberie, chauffage et ventilation).

Pouvez-vous nous présenter l 
e futur bâtiment ?
La commune de Bouée souhaite se doter d’un 
Centre Technique Municipal regroupant tous 
les services aujourd’hui dispersés sur diffé-
rents sites inadaptés. L’objectif principal est 
de créer un nouvel outil de travail confortable 
et optimisé pour les agents municipaux.
Ce nouveau bâtiment abritera un atelier, une 
mezzanine de stockage et un espace chauffé 
regroupant un bureau et des vestiaires - sani-
taires. Au nord, un préau attenant permettra 
de stocker du matériel à l’abri des intempéries.
La toiture mono-pente accueillera un 
ensemble de panneaux solaires permettant 
de l’autoconsommation collective et revente 
du surplus d’électricité produit.

Le Bâtiment comptera une forte présence 
du bois, pourquoi ce choix ?
La municipalité a très clairement inscrit ce 
projet dans une démarche exemplaire de 
développement durable. Le bois est un 
matériau de construction naturel totalement 
renouvelable. 
Nous l’utilisons dans la plupart de nos projets. 
Outre sa faible empreinte carbone, son utili-
sation en construction présente de nombreux 
avantages : rapidité d’exécution, propreté 
de chantier, performances énergétiques. La 
charpente de l’atelier, les murs et l’isolation 
seront en bois.
Compte tenu de la situation du terrain en 
entrée de bourg, à la lisière des espaces natu-
rels et agricoles, nous avons aussi retenu le 
bois en façades pour conférer au CTM une 
esthétique évoquant celle des hangars agri-
coles que l’on retrouve sur le territoire com-
munal. 

La mise en service du bâtiment est prévue 
pour quand ?
Les entreprises en charge de la construction 
ont été retenues fin décembre. Le démarrage 
des travaux est prévu au printemps. Le nou-
veau CTM sera opérationnel pour la fin d’an-
née si tout se passe comme prévu. 

Plus d’informations sur le cabinet EPA 
www.archi-epa.fr 

Accès au cimetière  
pendant le chantier ?

Le chantier s’organisera pour faciliter 
au maximum l’accès au cimetière et 
au bon déroulement des inhuma-
tions. 
L’accès sera interdit temporairement 
quelques jours (une information 
municipale sera relayée dans tous les 
supports de communication muni-
cipaux et presse) pour permettre la 
réalisation de l’extension du réseau 
électrique et téléphonique vers le site 
du chantier.

Un nouveau centre technique municipal pour les services techniques !Un nouveau centre technique municipal pour les services techniques !
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Merci Christophe ! Merci Christophe ! 
Bon vent ! 

Christophe AOUSTIN, agent 
des services techniques rem-
plaçant a terminé sa mission 
de remplacement à Bouée le 
31 octobre dernier. La Mairie 
de La Chapelle-Launay lui a 
proposé une stagiairisation 
sur un poste d’agent des 
services techniques à temps 
plein. Nous sommes heureux 
pour Christophe qui le mérite 
pleinement. Nous le remer-
cions pour son engagement 
et son investissement quoti-
dien pour notre Commune et 
lui souhaitons le meilleur à La 
Chapelle-Launay !

Bienvenue  Bienvenue  
à Jérôme ! à Jérôme ! 
Nous souhaitons la bienve-
nue à Jérôme RELET recruté 
pour un remplacement tem-
poraire aux services tech-
niques et le remercions pour 
son aide au quotidien. 

VoirieVoirie  
Fin des travaux de mise en accessibilité de l’abribus 
route de la Violière et du Plan d’Aménagement de 
la Voirie Communale.
La Commune a fait réaliser, avec le soutien du cabinet BCG Géomètres 
- Maître d’œuvre et l’entreprise SAS Landais André, la mise en accessi-
bilité de l’abribus situé Route de la Violière. Cette opération a pu être 
réalisée avec le soutien financier de la Région Pays de la Loire et le 
Département via les amendes de police.
En parallèle, 4 routes communales ont fait l’objet de travaux de réfection 
ponctuels dans le cadre du plan d’aménagement de la voirie communale 
(PAVC) : route des marais, route de la Boutonnais, route de la Bignonnais 
et route de Rohars.

Plan d’adressage Plan d’adressage 
Installation des panneaux de rue/route
Les services techniques ont commencé à procéder à l’installation des 
panneaux de rue et de route. L’opération devrait se terminer au plus 
tard courant février.

Démarches AdministrativesDémarches Administratives
Élections Européennes le 9 juin 2024

Il est encore temps de s’inscrire !
Les élections européennes se dérouleront à un seul tour dimanche 
9 juin prochain de 8h à 18h.
Il est encore temps de vous inscrire sur les listes électorales (le 26 
avril dernier délai). 
Vous pouvez vous présenter en mairie muni d’une pièce d’iden-
tité et d’un justificatif de domicile. Inscription possible en ligne sur  
www.servicespublics.fr   
La faculté de réaliser sa procuration en ligne est simplifiée. 
Plus d’infos : www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1604

Bulletin n° 241 - Janvier 2024



Réduction des déchets au restaurant scolaireRéduction des déchets au restaurant scolaire
Bienvenue au composteur ! 
L’équipe d’animation et élus poursuivent la démarche engagée avec les enfants sur la réduction des déchets au restaurant scolaire. Accom-
pagnée par le Syndicat Mixte Centre Nord Atlantique (SMCNA), une formation a été proposée aux agents municipaux sur la pratique du 
compostage pendant les vacances d’automne. 
Le 13 décembre dernier, le SMCNA est venu installer le composteur 
qui accompagnera la démarche. L’équipe d’animation va impliquer les 
enfants à la démarche. Les services techniques vont également être 
associés.

2 agents municipaux vont recevoir une formation de maître compos-
teur et être ainsi des référents auprès de leurs collègues. Place au com-
postage des biodéchets en 2024 !

Infos municipales

Bulletin n° 241 - Janvier 20247
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Repas des aînés de BouéeRepas des aînés de Bouée
Les membres du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) ont organisé un 
repas le 2 décembre à la salle des fêtes pour réunir les habitants ayant 70 ans 
et plus, 40 personnes ont participé au repas servi par les membres du CCAS, 
c’est une occasion pour se revoir et échanger dans la gaieté.
Ce moment de convivialité a été animé par les enfants et animatrices du service 
enfance regroupant le périscolaire et l’accueil du mercredi, ils ont présenté des danses et une saynète qui ont été très appréciées du public, un 
grand merci à eux ! À l’issue de la représentation, un goûter et des chocolats leur ont été servis.
Les 74 personnes de 70 ans et plus qui n’ont pas pu se déplacer, ont reçu un colis de douceurs de Noël qui ont été achetées à notre commerce 
« Le Relais » et à La Ferme « La Maliceine » de Christophe FOURAGE ; Ces colis ont été confectionnés et distribués par les bénévoles du CCAS.

Infos municipales

Arbre de NoëlArbre de Noël
Le samedi 16 décembre 2023 à la salle poly-
valente s’est déroulé l’arbre de Noël offert 
par la municipalité. 
Cette année la compagnie Hippo Tam 
Tam a présenté son nouveau spectacle 
qui a bien amusé les enfants et même les 
parents. Le père Noël est venu rencontrer 
les enfants et leur a offert des confiseries.

Bulletin n° 241 - Janvier 2024
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Restaurant scolaire Restaurant scolaire 
fête Noël ! fête Noël ! 
Élus, prestataire (Restoria) et 
l’équipe du restaurant scolaire ont 
mis les petits plats dans les grands 
pour le traditionnel repas de Noël !
Le Maire et la Première Adjointe 
sont venus à la rencontre des enfants et 

ont participé à ce beau moment de partage.
Comme chaque année, l’équipe du restaurant scolaire s’est 

investie pour faire de ce jour, un jour de fête pour les enfants. 
Cette année ambiance musicale tout au long du repas, qui a été 
très apprécié des enfants.

Décoration des tables faites avec les enfants du périscolaire, 
menus et boisson de fête et en bouquet final la visite du père noël qui a de 

nouveau fait son apparition avec de petites gourmandises pour le plaisir de tous. 

11rere édition de la journée   édition de la journée  
de Noël des services de Noël des services 
 municipaux municipaux
À l’occasion du repas de noël des enfants, Il a été 
proposé le 21 décembre aux services municipaux 
de participer à la première édition de la journée 
de Noël des services municipaux. 
Un défi a été lancé : venir vêtu de sa plus belle 
parure de Noël ou d’un accessoire. 
Un repas partagé a été proposé après le service 
cantine. Une belle photo de groupe à côté du bon-
homme de neige en souvenir de cette belle jour-
née ! rendez-vous à l’année prochaine !

Décorations de NoëlDécorations de Noël
Depuis maintenant plusieurs années les élus de 
Bouée font appel à une entreprise locale, la société 
Adico illuminations de Fay-de-Bretagne, pour les illu-
minations de fêtes de fin d’année. 
C’est au mois d’avril que la commission culture va choi-
sir les décorations de Noël dans le showroom de l’en-
treprise qui les conseille dans leur choix. 
Des illuminations installées par les employés com-
munaux et qui, assurément, plaisent comme en 
témoignent les messages élogieux reçus de certains 
habitants confortant ainsi l’équipe municipale dans 
son souhait de rendre le centre bourg attrayant avec 
des illuminations renouvelées chaque année.

Infos municipales

Bulletin n° 241 - Janvier 2024



Histoire locale

La Haye-MainguyLa Haye-Mainguy
Première partie
Dans le bourg de Bouée, une vaste maison est appelée la 
Haie-Mainguy ; le nom du lieu s'étend aussi à une ancienne 
ferme toute proche qui en dépendait. L'ensemble est situé au 
chevet de l'église. Le lieu était initialement désigné tout simple-
ment « La Haye » ; l'addition du patronyme Mainguy est consé-
cutive à la possession du domaine par une famille de ce nom au 
XVIe siècle. Sous l'Ancien Régime, le domaine était noble, c'est-à-
dire exempt de l'imposition foncière appelée fouage.
Le bourg de Bouée sur le plan cadastral de 1828 ; la Haye-Main-
guy correspond aux numéros 183 à 185
Le premier propriétaire connu, qui vivait au XVIe siècle, se nom-
mait Pierre de Loueday. Il possédait aussi à Bouée le manoir 
noble de la Pâclais (ou Pasquelais). Sa famille était implantée à 
Bouée depuis au moins le début du XVe siècle et avait possédé la 
seigneurie du Châtelier. Il n'eut pas d'héritier direct et ses biens 
passèrent à des collatéraux : Pierre Mainguy et les héritiers de 
Gillette Mainguy.

Les Mainguy
En 1582, Pierre Mainguy est sieur de la Haye en Bouée et il y 
demeure. Une des sujétions qui s'imposaient aux propriétaires 
de biens, nobles ou roturiers, était d'en rendre aveu au seigneur 
dont dépendaient ces biens. Il s'agissait de reconnaître dans un 
acte notarié la suzeraineté du seigneur et de donner le détail 
des biens possédés qui relevaient de lui. La Haye relevait de la 
vicomté de Donges. Le 31 mars 1582, Pierre Mainguy et les héri-

tiers de Gillette Mainguy rendent aveu à Guy de Rieux, vicomte 
de Donges, pour le domaine noble de la Haye qui leur vient de 
Pierre de Loueday. Cet aveu est rendu par plusieurs personnes 
car les biens issus de ce parent lointain devaient être restés dans 
l'indivision. Le lien de parenté entre Pierre et Gillette n'est pas 
connu ; celle-ci était morte depuis 1570. Ils pouvaient être frère 
et sœur ou neveu et tante. Gillette avait d'abord été mariée à 
Jacques Ragaisne et leur fille Françoise Ragaisne avait épousé 
Jean Magouet, lequel représente sa femme dans l'aveu ; le 
couple demeurait à Bouée, à la Passardais. Le second époux de 
Gillette Mainguy avait été Vincent Bouchard et c'est au nom de 
leur fille Janne Bouchard que celui-ci intervient dans l'aveu. Ils 
demeuraient à la Paclais.
Comme il se doit, l'aveu indique minutieusement l'ensemble des 
biens, en premier lieu « le lieu et maison de la Haye en Boué 
en laquelle il est demeurant avec sa cour close au devant rues 
et issues au derrière avec l'aire étant au pignon de ladite maison 
vers midy et une vigne apellé le pain perdu ceroyé de ses hayes et 
clotures ».
Pierre Mainguy ne sait signer et son fils Gilles signe à sa requête. 
Celui-ci, qui n'était pas marié, eut une relation avec une nommée 
Janne Robert qui donna naissance à un enfant qui fut baptisé à 
Bouée le 6 janvier 1584. Entre-temps, Gilles Mainguy avait été 
marié à Nycolle Huchaud.
Les frasques de Gilles Mainguy sont assez banales, mais il allait 
bientôt s'illustrer d'une manière très critiquable dans l'épisode 
des guerres de Religion qui ébranla le pays nantais à partir de 

Le bourg de Bouée sur le plan cadastral de 1828 ;  
la Haye-Mainguy correspond aux numéros 183 à 185.
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1589. Les guerres de Religion, commencées en 1562, opposaient 
à l'origine catholiques et protestants. En Bretagne, les réformés 
étaient peu nombreux et la province resta longtemps épargnée. 
Le conflit opposa des catholiques entre eux : les plus intransi-
geants, réunis dans la Ligue, étaient révoltés contre le roi Henri 
III, jugé trop favorable aux protestants. Les ligueurs ne pouvaient 
tolérer que le roi, dépourvu d'héritier direct, ait reconnu comme 
son successeur son cousin lointain, Henri de Bourbon, roi de 
Navarre, adepte de la religion réformée. En Bretagne, la Ligue 
était dirigée par le duc de Mercœur, gouverneur de la province. Il 
avait fait prendre en 1586 le château de Blain, qui appartenait à 
un important seigneur protestant.
En mai 1589, le seigneur du Goust, de la paroisse de Malville, 
Jean de Montauban, s'empara du château de Blain par surprise. 
C'était un catholique, mais opposé à la Ligue. À partir de la for-
teresse de Blain, les hommes de Jean de Montauban, conduits 
par son frère Charles, seigneur de l'Aujardière, ravagèrent tout 
le pays environnant. Gilles Mainguy en était. Il était connu sous 
le nom de capitaine La Haye. Il parcourait les campagnes pour 
exiger des contributions des habitants, ceux qui ne pouvaient 
ou refusaient de payer étaient emmenés prisonniers à Blain. À 
force de tourments, on finissait par en tirer des obligations (des 
reconnaissances de dette) enregistrées par un notaire. Ces obli-
gations étaient établies en faveur d'un familier de Gilles Main-
guy, François Chomard, lui aussi de Bouée, mais notoirement 
pauvre et donc incapable d'avoir prêté de l'argent à ceux que 
l'on voulait rançonner. Gilles Mainguy se livra à des exactions sur 
plusieurs de ses compatriotes, notamment Mathurin Glemeau, 
un marchand qui demeurait au village de la Passardais, dont la 
maison fut pillée - jusqu'à dix charretées de butin - et qui fut 
emmené prisonnier à Blain. Un laboureur du village de la Douais, 
Guillaume Glemeau, fut aussi traîné à Blain et mis à rançon. Gilles 
Mainguy n'hésita même pas à chercher querelle à sa famille pour 
s'emparer du domaine noble de la Pasquelais. Celui-ci était échu 
à Janne Bouchard, la fille de Gillette Mainguy ; elle avait épousé 
un notaire, Fleurent Roulx. Lui aussi fut emmené prisonnier à 
Blain et contraint de bailler une obligation à François Chomard. 
En novembre 1591, le château de Blain fut repris par le duc de 
Mercœur, aidé de troupes envoyées par le roi d'Espagne. Les 
frères Montauban furent faits prisonniers et emmenés au châ-
teau de Nantes. Il est bien possible que Gilles Mainguy ait subi 
le même sort.
En 1600, la paix était revenue. Le domaine de la Haye apparte-
nait à Jean Mainguy, fils de Pierre, donc frère de Gilles. Le nou-
veau propriétaire rendit aveu à Guy de Rieux le 8 juin. Il semble 
avoir été le dernier de sa famille à posséder cette maison noble. 
Celle-ci n'a appartenu à des Mainguy que quelques décennies, 
cependant leur nom est resté accolé à celui du lieu.

Les Gourhand et les Lefebvre
La transmission de la propriété est mal connue pour la première 
partie du XVIIe siècle, dans l'état actuel de la recherche. Le lieu est 
possédé et habité par la famille de Julien Gourhand, sieur de la 
Bodinaye, notaire ; il fut procureur fiscal de la Muce et Cour-de-

Bouée (dans une justice seigneuriale, le procureur fiscal était chargé 
de défendre les intérêts du seigneur et aussi ceux du public). Julien 
Gourhand fut d'abord marié à Gillette Guillard, qui mourut en 1613, 
puis à Jeanne Thebault. Il est mort en novembre 1639.
L'une des filles de son premier mariage, Françoise, épousa Yves 
Lefebvre, sieur de l'Aubinière, le 11 février 1630 à Bouée. Il était 
originaire de Nantes. Il fut lieutenant, c'est-à-dire second juge, de 
la vicomté de Donges. Le couple eut un fils, François, qui porta le 
titre de sieur de la Haye.
François Lefebvre se maria, le 20 février 1662 à Mauves, à Fran-
çoise Moreau. Dans le contrat de mariage, signé à Nantes au 
début du mois, il est dit fils unique de Yves Lefebvre et Françoise 
Gourhand, qui demeuraient à la Haye en Bouée. Sa future a une 
dot de 6000 livres, ce qui est assez considérable. Il ne semble pas 
avoir occupé de charge. Sa femme lui donna une nombreuse pos-
térité, au moins 12 enfants, dont plusieurs moururent en bas âge.
Pour une raison inconnue, la maison noble de la Haye et d'autres 
biens possédés par François Lefebvre furent saisis et vendus. 
Pour en recouvrer la propriété, il dut exercer un retrait lignager, 
disposition prévue par la coutume qui permettait de reprendre, 
en payant le prix de vente à l'acquéreur, un bien qui avait été 
vendu à une personne étrangère au lignage familial. Ce retrait 
lignager fut fait au nom des enfants Lefebvre, pour 11 210 livres ; 
le 1er juin 1680, il fut nécessaire d'emprunter pour y parvenir.
L'un des premiers enfants de François Lefebvre et Françoise 
Moreau, prénommé Hardy, fut engagé dans la carrière ecclésias-
tique ; il reçut la première tonsure par l'évêque de Nantes le 12 
septembre 1677, ce qui lui permit d'être doté de la chapellenie 
du Gué à Bouée dont il prit possession le 16 janvier 1678, il était 
alors écolier au collège de Nantes. Les revenus de la chapellenie 
lui permirent de suivre sa formation sans que ses parents aient 
à y contribuer. Ordonné prêtre, il resta à Bouée où il mourut en 
1705. Son frère Michel suivit une tout autre carrière : il navigua, 
fit plusieurs voyages « aux isles », c'est-à-dire aux Antilles. Lors 
d'un séjour à terre, il engrossa une fille du pays, Julienne Ber-
nard ; l'enfant qui naquit de cette union illégitime ne vécut que 
du 21 mars au 10 mai 1703. Michel Lefebvre lui-même mourut 
dès le 30 janvier 1706 ; il n'avait que 25 ans. Deux seulement des 
filles de François Lefebvre et Françoise Moreau parvinrent à l'âge 
du mariage. Elizabeth épousa en 1700 un homme originaire de 
l'évêché de Namur, Rémy Fillée ; elle mourut en accouchant en 
1701. Seule la dernière fille, Jeanne, née en 1685, donna une des-
cendance à ses parents ; elle épousa en 1708 Vincent Magouet, 
sieur du Montdesormes, lui aussi né à Bouée. Cinq enfants 
sont nés de cette union. Les grands-parents ont atteint un âge 
avancé : François Lefebvre est mort le 5 mai 1715 et Françoise 
Moreau le 31 décembre 1719. Sur le rôle de la capitation de 1718 
(la capitation est un impôt créé par Louis XIV, sur tous ses sujets), 
elle est désignée sous l'appellation "Mademoiselle de la Haye" (le 
titre de demoiselle correspond alors à un rang social et non à un 
statut matrimonial) ; elle a un valet et deux servantes.

Bernard DAVID
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Lettre au Père Noël  
chez les maternelles

Enfance

12

Périscolaire / Centre de Loisirs de BouéePériscolaire / Centre de Loisirs de Bouée

Collecte boîte solidaire de Noël
Un grand merci aux enfants et familles qui se sont mobi-
lisés pour cette action. 
Nous avons pu constituer 6 boîtes solidaires qui ont été 
déposées à la maire de Bouée.

Bulletin n° 241 - Janvier 2024

Journée pyjama
Journée très attendue des enfants mais également des 
animateurs.
Ambiance cocooning tout au long de la journée. À 
l’honneur cette année, brunch préparé par les enfants 
avec l’aide des animateurs, petits jeux collectifs et 
visionnage pour les plus grand du film « pôle express ».



Sortie octobre 2023

PLANÉTARIUM NANTES
Un temps magnifique pour notre 
sortie au Planétarium de Nantes. 
Notre balade s’est poursuivie au 
parc des Oblates pour le pique-
nique et visite du jardin extraordi-
naire. Une très belle journée.
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VISITE DU JARDIN EXTRAORDINAIRE

PARC DES OBLATES
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Enfance
École Sainte ThérèseÉcole Sainte Thérèse
Les enfants de maternelles ont travaillé sur des activités artistiques :
Vincent Van Gogh avec les tournesols, la nuit étoilée, l'autoportrait, la 
chambre à coucher, ainsi que Gustav Klimt et la fresque collective, le 
portrait d'Adèle et l'arbre de vie.
Ils ont également fait du poinçonnage de noël pour fabriquer des étoiles 
de noël, des rennes et des flocons.
Notre thème d'année est les animaux, les enfants ont réalisé des ani-
maux avec leurs empreintes.
Ils ont également plaisir à faire du Yoga avec la posture de l'enfant, la 
posture de l'arbre et du chien.
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Depuis quatre mois, les élèves de l’école Sainte-Thérèse ont la chance d’avoir 
une intervenante en éducation musicale. Catherine a pu apprendre aux 
élèves de CM la pratique du Cup Song. 
La Cup Song permet d’in-
terpréter une chanson avec 
comme seuls accompagne-
ments musicaux des claque-
ments de mains ou de doigts 
et un gobelet frappé contre 
une table ou le sol.
Ils ont également appris de 
nombreux chants du monde 
entier en lien avec leur thème 
d’année.

Les élèves de CM1/CM2 de l’école Sainte-Thérèse ont 
pour projet d’année le « Voyage autour du monde ». 
À cette occasion, ils ont reçu plusieurs cartes postales 
de divers pays et diverses villes depuis la rentrée de sep-
tembre. Ces cartes sont accrochées autour du planisphère 
de la classe et sont reliées à leur ville correspondante. Si 
vous partez en vacances ou si vous connaissez des per-
sonnes vivant en France ou dans d’autres pays du monde, 
n’hésitez pas à nous écrire à l’adresse suivante : 

Classe CM1/CM2 - École Sainte-Thérèse 
2 place de l’Église - 44260 BOUÉE

Après avoir reçu leur billet d'avion pendant les vacances, les élèves de CP-CE1-CE2 ont embarqué le jour de la rentrée pour un voyage 
autour du monde. Leur première escale était l'Europe. 
Ils ont visité Paris à travers l'histoire d'Emma à Paris. Puis direction la Russie 
avec la découverte d'un chant, des matriochkas ainsi que du Kremlin de 
Moscou. Un petit passage par l'Angleterre a aussi été fait à travers la 
découverte d'une recette de cuisine, l'Apple Crumble ; les enfants ont 
réalisé la recette puis place à la dégustation. Un vrai délice !

Pour la deuxième escale, direction l'Asie. À travers les lectures, les poé-
sies et la cuisine, les enfants ont pu découvrir ce vaste continent. Ils 
sont passés par la Chine, le Vietnam, l'Inde.
La période de Noël étant là, les enfants ont confectionné des étoiles 
pour accrocher dans leur sapin. 

De septembre à octobre, les élèves de CM1/CM2 ont découvert la pratique 
du rugby en EPS. 
Cette discipline était en lien avec la Coupe du Monde de Rugby qui avait lieu cet 
automne en France. Les élèves étaient ravis de suivre les scores de chaque match 
de cette compétition et de les rapporter en classe pour les noter sur une fiche de 
suivi de la Coupe du Monde. 
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Enfance
École Les CourlisÉcole Les Courlis
La classe de CM1/CM2

La classe de CE1/CE2
Vendredi 8 décembre, les CE1/CE2 ont eu l’intervention d’Em-
manuelle pour travailler autour de l’eau. Ils se sont déplacés 
dans Bouée et ont observé les différentes formes de l’eau à 
l’état naturel : gouttes de pluie, humidité sur le sol, récupérateur 
d’eau…
En classe, les élèves ont ensuite fait un loto des animaux vivant 
dans l’eau à l’état naturel.
Le mardi 12 décembre, la classe de CE1/CE2 s’est rendue au 
Temple-de-Bretagne avec une classe de Prinquiau et du Temple-
de-Bretagne pour une rencontre sportive autour du handisport.
Ils ont fait plusieurs ateliers : réaliser un parcours de slalom en 
fauteuil roulant, jouer au chat et à la souris en étant malvoyant 
ou non-voyant, jouer à la pétanque assise, réaliser un parcours 
en binôme avec un élève non-voyant et un élève guide…
C’était super de rencontrer de nouveaux copains et d’apprendre 
à faire du sport d’une nouvelle façon.

Travail autour de l'eau
Les élèves de CE et de CM, ont vécu deux interventions autour de 
l'eau. Ces interventions ont été menées par Emmanuelle CROIZIER, 
intervenante du Centre Permanent d'Initiatives pour l'Environne-
ment Loire Océane. Il s'agissait de reconnaître en se promenant 
dans la commune, l'eau à l'état naturel et de comprendre ce qu'en 
faisaient les humains.
Puis les élèves ont travaillé sur le cycle de l'eau et la faune et la flore 
présente sur Bouée et ses alentours. La seconde séance était basée 
sur : comprendre le fonctionnement d’un cours d’eau, comprendre 
l’intérêt pour l’homme de ces milieux naturels et comprendre les 
grands principes de la gestion humaine des cours d’eau.

École et cinéma
Les élèves de CM se sont rendus le jeudi 14 décembre au cinéma 
de Saint-Étienne-de-Montluc. Ils ont visionné le film d'animation Ma 
vie de Courgette. Il s'agit d'un film qui aborde des thèmes impor-
tants de l'adolescence. Par la suite les élèves ont pu échanger sur ces 
thèmes set leurs impressions.

Arts et sport pour les CM1 CM2
Les élèves ont travaillé sur l'ar-
tiste Giacometti et notamment 
ses sculptures.
À partir de cette découverte, 
les élèves ont créé des figu-
rines en 3D dans des positions 
sportives.
Ils ont pu travailler sur les 
ombres.
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La classe de GS CP
La semaine de la maternelle de l’académie de Nantes se déroulait sur le thème « Bien dans mon corps, bien dans ma tête ». 
Nous avons abordé ce thème via les émotions. De nombreux parents ont pu se rendre disponibles et accompagner les élèves dans divers ateliers 
autour de la lecture d’album, de jeux de motricité, de la reproduction d’émotions sur des visages vierges et de lecture d’images (photographies 
et œuvres d’art). Nous avons pu mettre des mots sur de nombreuses émotions observées et mimées.

La classe de PS/MS/GS
Mardi 28 novembre, les élèves de la 
classe de PS/MS/GS ont rencontré des 
élèves de MS-GS des écoles Louis Girard 
située au Temple-de-Bretagne et de 
l’école Saint Exupéry située à Vigneux-
de-Bretagne, dans le cadre des ren-
contres sportives de l’USEP. Ils ont pu 
échanger sur différents jeux collectifs 
dans le gymnase du Temple-de-Bre-
tagne :  les lapins dans la clairière, les 
balles brûlantes, l’épervier déménageur, 
les belettes et le parachute.
Lundi 11 et mardi 12 décembre, les 
élèves de la classe PS/MS/GS ont pu 
accueillir leurs parents sur la matinée 
avec des ateliers autour des émotions 
mais également pour découvrir les dif-
férents temps comme les ateliers d’ac-
cueil, les rituels, la récréation… Ils ont pu 
découvrir, mimer et mettre un nom sur 
certaines émotions.

Lecture d'œuvres d’art Ronde : Sur le pont des émotions 1,2,3, soleil émotion Lecture d'albums
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Culture
BibliothèqueBibliothèque
Horaires d’ouverture :

mardi 16h à 18h
mercredi 15h à 18h
vendredi 16h à 18h
samedi 10h30 à 12h30

 
Cette adhésion 
vous permet 
d’emprunter,  
pour 3 semaines :

l 8 imprimés (livres ou revues)
l 2 DVD
l 2 CD
l Accès ressources numériques BDLA

Des boîtes retours sont à disposition dans toutes les médiathèques 
du réseau pour retourner vos documents en dehors des heures d’ou-
vertures.

Retrouvez sur le site : programme des animations, catalogue en 
ligne, accès au compte adhérent, réservation ou prolongation d’un 
document…

Jeux Olympiques en approche !
Pour accompagner l’événement, les médiathèques d’Estuaire et 
Sillon ont concocté de février à juin une programmation spéciale. 
Prêts ? partez !

Des ateliers, des spectacles, une expo photo, du e-sport, une fresque 
à colorier… 

Dès février, retrouvez le programme complet des rendez-vous pro-
posés

www.mediatheques.estuaire-sillon.fr

            Mercredi 20 mars, à 15h  

Atelier de modélisation et fabrication 3D  
avec le MiniLab LECLID
Une imprimante 3d, une découpeuse laser et plus encore .. Voici un 
exemple des outils que vous pourrez découvrir dans cet atelier. 
Fabriquez et personnalisez des objets grâce au MiniLAB LECLID et par-
ticipez à la conception des médailles pour le tournoi E-SPORT 2024 !
Tout public, à partir de 8 ans - Gratuit, sur inscription

            Mercredi 17 avril, à 16h   

Bricolage et loisirs créatifs   
sur le thème des jeux olympiques
Bricolage et loisirs créatifs sur le thème des jeux olympiques.
Gratuit, entrée libre. 

L’adhésion est 
gratuite pour tous.

Les animations
Retrouvez le tout nouveau programme des animations,  

de janvier à juin 2023 à la bibliothèque ou bien à la mairie.
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État civil

DEROUIN Lena .................................................................................... 5 janvier 2022

BLANCHARD STRAND Rose  ......................................................... 14 janvier 2022

LEROY Anaë .......................................................................................... 16 janvier 2022

PÉNOT Alix ............................................................................................ 20 janvier 2022

HAREL Sacha ........................................................................................ 1er avril 2022

NOIRET Agathe ................................................................................... 16 avril 2022

LANDRY Malo ...................................................................................... 27 avril 2022

PERROT Morgane ............................................................................... 1er juillet 2022

LE GOFF Baptiste ................................................................................ 1er juillet 2022

DAVID FLYNN Eli ................................................................................. 20 juillet 2022

LABAT Adonys ..................................................................................... 9 novembre 2022

JOUAN Mia ........................................................................................... 16 novembre 2022

MAYOTTE Evan .................................................................................... 16 novembre 2022

USUREAU LAMY Inayah ................................................................... 5 décembre 2022

MAIJONNADE Hugo  ........................................................................18 mars 2023

FERRAG Jade ........................................................................................21 mars 2023

CLAUDE Énaël ......................................................................................31 mars 2023

BERGOT VINCENT ..............................................................................29 avril 2023

BOURGEAIS SURRIRAY Élina ..........................................................2 juin 2023

SIOC’HAN DE KERSABIEC Louise .................................................10 juillet 2023

RANNOU Martin ................................................................................21 août 2023

LE STER-BETOU Mattéïs ...................................................................13 octobre 2023 

Bienvenue àBienvenue à

LE DROGUENNE Laurent & LE FRANC Laëtitia ....................... 6 août 2022

GATEPAILLE François & PAVIEL Audrey ..................................... 6 août 2022

DUBOC Ronan & JANJA ANOTHO Lara .................................... 28 avril 2023

GESTIN Cyril & LEMARIÉ Solène .................................................. 27 mai 2023

MARCELLIER Olivier & GUEGUEN Stéphanie .......................... 27 mai 2023

CARLO Olivier & BRIDE Amanda.................................................. 3 juin 2023

ESPINOZA ROJAS David & BAUMANN Barbara .................... 16 septembre 2023

Ils se sont dit ouiIls se sont dit oui

BLAZER Claudine ép YACGER  ....................................................... 10 mai 2022

NICLAUSE Jacques ............................................................................. 13 mai 2022

NICOLAS Raymond ........................................................................... 5 juillet 2022

GATEPAILLE Ladislas .......................................................................... 1er août 2022

LEMOINE Jacques .............................................................................. 25 septembre 2022 

CALVEZ Jean-Claude ......................................................................... 25 décembre 2022

LAUDRAIN Claude ............................................................................. 10 janvier 2023

BALLUET Marcel .................................................................................. 27 janvier 2023

PINATEL Louis ...................................................................................... 5 mars 2023

PETEL Viviane vve RETAILLAUD .................................................... 10 mai 2023

JOUNY Alfreda ép LEMARIÉ ........................................................... 20 mai 2023

GONÇALVES Micael........................................................................... 17 juillet 2023

Ils nous ont quittésIls nous ont quittés
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Tennis de tableTennis de table
Grâce à l'accroissement de l'effectif du club, l'engagement d'une troisième équipe a 

été possible pour la deuxième phase du championnat de tennis de table qui débute 
en janvier. 
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Associations
La team du Palet Club Bouésien La team du Palet Club Bouésien 
Bonjour et meilleurs vœux à tous les Bouésiens.

Pour cette 1re année d'existence de la Team du PCB, nous sommes désormais 
14 adhérents. Ce qui est un bon début, nous vous convions à venir nous ren-
contrer ainsi qu'à venir faire un essai le jeudi soir à partir de 19h à la salle 
polyvalente. Vous serez accueilli avec plaisir. 

Le club a organisé son 1er concours de palet laiton sur plomb le 30 septembre 
sous un beau et grand soleil. Il y a eu une très bonne ambiance parmi les équipes 
présentes accompagnées de spectateurs venus les encourager. 

Le club est également inscrit en championnat depuis sep-
tembre(Tous les adhérents ne sont pas obligés d'y participer). 
Les matchs se déroulent le vendredi soir, voici les résultats :
08-09 PCB 54-61 Chauve 1
29-09 Donges 73-41 PCB
20-10 Herbignac 63-66 PCB
03-11 PCB 79-52 Chaumes 3
08-12 Chauve 2 26-92 PCB
05-01 PCB - Pornic
16-02 St Étienne mt Luc - PCB
08-03 PCB - Ch des marais
09-04 Montoir - PCB

Nous sommes actuellement 3e au championnat, nous sommes 
également en coupe du 44 et nous avons reçu Chaume en retz 
2 qui joue une division au-dessus de nous que nous avons sur-
pris en les battant 23 à 17. Nous jouerons donc les 8e de finale 
de principale le vendredi 26 janvier à Bouée contre Saint-Ju-
lien-de-Concelles D1 (gros club).

Une galette des rois sera organisée fin janvier.


